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Retrouvez le bilan de la juridiction administrative et l’actualité de la cour administrative d’appel sur http://bordeaux.cour-administrative-appel.fr/

1 a 14 j
- 11 %

de 2005 à 2015

Délai prévisible moyen 
de jugement

4 068
affaires enregistrées,

soit une hausse de 10,3 % 
par rapport à 2014

3 550
affaires jugées,

soit une hausse de 1,1 % 
par rapport à 2014

NOMBRE D’AFFAIRES 
EN DONNÉES NETTES* (DEPUIS 2005)

* Les données nettes correspondent à l’ensemble des requêtes, 
déduction faite de celles qui présentent des questions identiques 

en fait et en droit.

RÉPARTITION DES AFFAIRES JUGÉES 
PAR TYPE DE CONTENTIEUX

13,0 % Contentieux fi scal

47,8 % Étrangers

7,7 % Fonctionnaires 
et agents publics

4,0 % Marchés et contrats

1,5 % Police

8,5 % Environnement 
et urbanisme & aménagement

17,5 % Autres
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Le mot du président Anne Guérin

L’année du record historique des 
entrées de la cour dans un contexte 
de situation qui se dégrade
Confi rmant une tendance lourde de 
croissance des entrées, observée depuis 
dix ans, 2015 restera marquée dans 
les annales de la cour comme l’année 
du franchissement du palier des 
4  000  affaires nouvelles. Avec 
4 068 appels formés devant elle, la cour 
enregistre à nouveau une progression 
de ses entrées, mais à un rythme signifi -
cativement plus élevé (+ 10,30 %) qu’au 
cours de l’année précédente (4,48 %). 

L’année 2015 restera aussi l’année où 
la courbe des stocks (3 690) aura 
coupé celle des sorties (3  550), 
marquant ainsi un point de rupture 
préoccupant, puisque le volume des 
stocks en fi n de période s’établit à un 
niveau supérieur à la capacité de 
jugement de la cour. Ainsi, même 
avec des performances renforcées (les 
sorties progressent ainsi que le nombre 
d’affaires réglées par magistrat), la cour 
ne parvient plus à faire face, à moyens 
constants, à la hausse des contentieux 
qui lui sont soumis. Son taux de couver-

ture (87,27 %) se déséquilibre à un 
niveau sans précédent.
Enfi n, l’année 2015 restera l’année où 
la cour de Bordeaux aura renoué avec 
un délai prévisible moyen de jugement 
supérieur à un an, avec lequel elle 
avait rompu depuis 2008. Elle est désor-
mais la seule cour pour laquelle ce 
délai est supérieur à un an (1 an et 
14 jours), alors que ce même délai 
s’établit à 10 mois et 25 jours pour la 
moyenne des cours. 
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